
Les postes d’appâtage ne doivent être inspec-
tés que 5 à 7 jours après le début du traite-
ment puis au moins une fois par semaine 
par la suite, dans le but de vérifier si l’appât
est accepté et si les postes d’appâtage 
ne sont pas altérés et de retirer les cadavres
de rongeurs. Recharger le poste d’appâtage
si besoin.

CONDITIONS D’EMPLOI
Appât prêt à l'emploi en sachets à utiliser
dans des postes d'appâtage sécurisés. 
Pour un usage à l’intérieur et à l’extérieur 
(autour des bâtiments) contre les rats et les
souris domestiques.

INSTRUCTIONS D’UTILISATION
Lire et respecter les informations sur le 
produit ainsi que toutes les informations qui
accompagnent le produit ou celles fournies
sur le point de vente avant de l’utiliser.
 Ne pas ouvrir les sachets contenant l’appât.  
Placer les postes d’appâtage hors de la portée
des enfants, oiseaux, animaux domestiques,
animaux d’élevage et autres animaux non 
cibles.
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MODE D’EMPLOI
CONTRE LES RATS : 100 g d'appât par station
d'appât. Si plusieurs stations d'appât sont 
nécessaires, la distance minimale séparant
deux stations doit être de 5 mètres.
CONTRE LES SOURIS : 30 g d’appât par 
station d'appât. Si plusieurs stations d’appât
sont nécessaires, la distance minimale sépa-
rant deux stations doit être de 3 mètres.
Utilisation en intérieur : Les boites d’appâtage
sécurisées doivent être inspectées au mini-
mum tous les 2 à 3 jours (lutte contre les sou-
ris) et tous les 5 à 7 jours (lutte contre les rats)
au début du traitement, puis au moins une
fois par semaine par la suite, dans le but de
vérifier si l’appât est accepté et si les postes
d’appâtage ne sont pas altérés et de retirer
les cadavres de rongeurs. Recharger le poste
d’appâtage si besoin. 

Utilisation autour des bâtiments, aux abords
des infrastructures (contre les rats unique-
ment) : Placer les postes d’appâtage dans des
endroits qui ne risquent pas d’être inondés.
Remplacer tout appât dans un poste qui a été
altéré par l’eau ou contaminé par des saletés. 

CONDITIONNEMENT
Boîte de 200g (20 sachets de 10g)
Carton de 12 unités

COMPOSITION
Substances  actives :
Difenacoum 0,0025%
Amérisant de sécurité à titre de précaution 
vis-à-vis des enfants et animaux domestiques
Formulation : appât de couleur rouge sous 
forme de pâte fraîche appétante
AMM : FR-2012-0506

VULCANO 
AVOINE DÉCORTIQUÉE 
150 G
• Le produit est adapté à la lutte

contre les rats bruns et noirs,
souris et mulots.

• Â n’utiliser que dans les lieux 
ou abris couverts, et en cas 
de nécessité à leurs abords 
immédiats.

• Usage professionnel et amateur

À DÉCOUVRIR ÉGALEMENT
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PÂTE FRAÎCHE RODENTICIDE 
CONTRE LES RATS,LES SOURIS, 

LES LOIRS ET LES LÉROTS


